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Ancienneté  1 
 

Commission paritaire pour employés de l’industrie chimique  
 
 

2070002 Industrie transformatrice de matières plastiques de la Flandre 
occidentale 

 
Veuillez consulter également les fiches concernant l’ancienneté de la CP 2070001 
Commission paritaire de l’industrie chimique - National. 
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Ancienneté  2 
 

 
 

Convention collective de travail du 20 février 2018 (145.209) 
 

Fixation de certaines conditions de travail pour les employés de l'industrie 
transformatrice de matières plastiques dans la province de Flandre occidentale  
 
 
Champ d'application 
 
Article 1er. § 1er. La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
employés barémisables des entreprises établies dans la province de Flandre occidentale qui 
ressortissent à la Commission paritaire pour employés de l'industrie chimique en raison de leur 
activité de transformation de matières plastiques. 
 
§ 2. Le champ d'application de l'article 5 de la présente convention collective de travail est 
étendu à tous les travailleurs liés à leur employeur par un contrat de travail pour employés. 
 
Durée de validité 
 
Art. 2. La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er juillet 2017 et cessera 
ses effets le 30 juin 2019. 
 
La présente convention collective de travail remplace la convention collective de travail du 15 
mars 2016 relative à la fixation de certaines conditions de travail pour l'industrie transformatrice 
de matières plastiques de la province de Flandre occidentale (numéro d'enregistrement 
133122). 
 
Travail intérimaire 
 
Art. 4. § 2. Si un intérimaire est engagé, à partir du 1er juillet 2011, sou contrat de travail par le 
même utilisateur, dénommé depuis lors "employeur", l'ancienneté constituée au titre 
d'intérimaire chez cet utilisateur est reprise selon les conditions et modalités suivantes : 
 
- le travailleur intérimaire doit avoir presté au moins 120 jours chez cet utilisateur dans une 
période de référence de 12 mois précédant l'engagement; 
 
- par 20 jours de prestations effectives durant cette période de référence, 1 mois d'ancienneté 
sera accordée auprès de l'employeur concerné. 
 
La reprise de cette ancienneté constituée au titre d'intérimaire, s'applique pour tous les 
avantages auprès de l'employeur concerné, sauf pour la prime de fin d'année telle que définie, 
pour les employés de l'industrie chimique, dans la convention collective de travail conclue le 20 
juin 2017 concernant la prime de fin d'année minimale. Pour l'attribution de ce dernier avantage, 
l'ancienneté établie en tant que travailleur intérimaire n'est pas prise en compte lors de 
l'engagement. 
 


